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Décret n° • du 

relatif au programme national de la forêt et du bois  

 

NOR : TECT2609803D 
 

Publics concernés : Tous publics. 

Objet : Suppression de l’obligation de saisine de la Commission nationale du débat public inscrite à 

l’article R. 121-1-1 du code de l’environnement et de réalisation d’une évaluation environnementale 

pour le programme national de la forêt et du bois inscrite à l’article R. 122-17 du code de 

l’environnement et à l’article D. 121-2 du code forestier.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Application : le décret est un texte autonome. 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 

internationales sur la nature et le climat,  

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 juin 2001 relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ; 

Vu le code forestier, notamment son article L. 121-2-2 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 121-8, L. 122-4, R. 121-1-1 et R. 122-17 ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

 

 

Décrète : 

 

 

Article 1er 

 

Le code de l’environnement est modifié comme suit : 

 

1° Le dixième alinéa de l'article R. 121-1-1 est supprimé. 

 

2° Le 25° du I de l’article R. 122-17 est supprimé. 
 
 



Article 2 

 

L’article D. 121-2 du code forestier est abrogé. 

 

Article 3 

 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations sur le climat et la nature 

est chargée de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 
 

Fait le  

 

Par le Premier ministre : 

 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité  

et des négociations internationales sur le climat et la nature 


